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Direction régionale de la sécurité civile et de la 
sécurité incendie de la Côte-Nord 

Baie-Comeau 
625, boulevard Laflèche, bureau 1.807 
Baie-Comeau (Québec)  G5C 1C5 

Téléphone : 418 295-4903 
Télécopieur : 418 295-4092 
www.securitepublique.gouv.qc.ca 

Le 3 avril 2018 

Monsieur Guillaume Thibault 
Chargé de projet 
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et industriels 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5V7 

Objet : Stabilisation de segments de berge de la Rivière Nipissis aux points 
milliaires 36 et 52 du Chemin de fer QNS&L 

Monsieur, 

Nous avons pris connaissance de la demande de décret pour la soustraction du projet 
cité en objet au règlement d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement. En regard de notre champ de compétence, le projet apparait justifié 
pour le maintien de cette voie de circulation.  

En effet, le chemin de fer QNS&L constitue un lien stratégique majeur pour les 
communautés de Schefferville, de Matimekosh-Lac-John et de Kawawachikamach 
situées en amont de Sept-Îles. Ces communautés sont en majeure partie dépendantes 
du chemin de fer pour l’approvisionnement en denrées alimentaires, pour le transport 
des personnes et des biens divers. Ce lien prioritaire doit être préservé et être 
sécuritaire. 

Toutefois, il nous apparait important de souligner que la demande ne fait aucune 
mention d’un plan de mesures d’urgence des travaux ni de schéma d’alerte. Il est 
important de noter que des infrastructures stratégiques longent le chemin de fer dont 
la ligne électrique d’Hydro Québec ainsi que la ligne de fibre optique qui dessert les 
villes de Fermont et de Schefferville. 
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Pour de plus amples informations, vous pouvez communiquer avec le conseiller en 
sécurité civile, monsieur Bruno Caron, au 418-295-4903 poste 42241 ou par courriel 
à bruno.caron@msp.gouv.qc.ca. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La directrice régionale, 

Original signé 

Marie-Eve Morissette 

MEM/ij/ve 

c. c. Mme Isabelle Nault, MDDELCC Mme Manon Routhier, MSP 


